
 

 

VIE MUNICIPALE 

Janvier 2024 

BELLE ANNÉE 2024 !  

Vendredi 19 janvier 2024, Madame le Maire, les conseillers municipaux et le CME (Conseil  
Municipal des Enfants) ont eu le plaisir de vous recevoir nombreux à la cérémonie des vœux 2024.  
Pour ceux qui n’ont pas pu se déplacer, voici les projets présentés : 
 

Saint Denis, commune verdoyante et propre avec  
• la poursuite de la gestion différenciée des espaces verts, approche respectueuse de l’environnement qui favo-

rise la biodiversité, dont les premiers résultats sont positifs, 
• la continuité du diagnostic des 15 kms de réseau d’assainissement afin de repérer les anomalies et program-

mer ensuite les travaux nécessaires, 
• l’étude sur la défense extérieure contre l’incendie pour garantir la couverture des moyens en eau sur toute la 

commune, 
• l’embellissement de la commune aux couleurs des Floralies. 
 

Saint Denis, commune connectée avec  
• la poursuite des audits énergétiques des bâtiments communaux et d’une consommation raisonnée de l’éner-

gie : -40% sur l’éclairage public, grâce à la modification des horaires ou le recours à l’éclairage led ! 
• le déploiement en cours de finalisation de la fibre optique (88% de taux de réalisation), 
• la dématérialisation de l’information mensuelle. 
 

Saint Denis, commune citoyenne avec  
• l’accueil de la soirée départementale du challenge du jeune bénévole organisée par le Comité de Vendée de la 

Fédération Française des médaillés de la jeunesse et des sports et de l’engagement associatif. 
 

Saint Denis, commune d’accueil et de culture avec  
• de nombreuses animations et marchés festifs, organisés par la commune et les associations, 
• l’accueil des 42 nouveaux arrivants,  
• la vitalité de la médiathèque. 
 

Saint Denis, commune solidaire avec 
• les poursuites du transport solidaire, du portage de repas, des ateliers informatiques, 
• la mission confiée à un cabinet de recrutement privé spécialisé pour nous accompagner dans la recherche de 

médecin. 
 

Et bien sûr, Saint Denis, commune sportive  
pour remercier l’excellence de tous les clubs et la présentation en avant première de l’esquisse du complexe 
sportif avec les nouvelles étapes de travail en lien avec les utilisateurs et son intégration d’ensemble. 
 

2024 sera donc synonyme de projets  
sur lesquels nous ne manquerons pas de communiquer :  

 

C’est sous le signe du  
partage, de l’entraide,  

de la solidarité et  
bien sûr de la sportivité 

que je souhaite  
vous adresser  

mes meilleurs vœux  
pour 2024 ! 
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET IDENTITÉ RURALE 

L’ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES :  

FAMILLES ET SOLIDARITÉS 

LA MÉDIATION FAMILIALE, UNE SOLUTION POUR APAISER LES CONFLITS 

L’AREAMS, Association Ressources pour l’Accompagnement Médico-
social et Social dispose d’un service de Médiation familiale intervenant 
sur plusieurs secteurs en Vendée et notamment sur la commune.  
Ce service propose une aide à la communication familiale et à la  
gestion du conflit dans le domaine familial.  
Le médiateur familial accompagne les personnes pour apaiser la relation 
et envisager des solutions par exemple dans le cas d'une séparation, 
d'un conflit entre fratrie ou entre parents et adolescents, d’aide à la  
décision face à la dépendance d’un proche, ….  
 
 

 

Pour plus d’informations :  
02 51 44 82 79 ou médiation familiale@areams.fr  
Site : https://www.areams.fr/nos-activites/mediation-familiale/ 
Facebook : Médiation familiale Areams 

COMMUNICATION 

INSCRIPTION À LA NEWSLETTER 
 
 
Afin de préserver le développement durable, 
nous avons fait le choix de dématérialiser 
votre information mensuelle en créant une 
newsletter. Pour vous abonner : cliquez sur 
le bouton prévu à cet effet sur la page  
d'accueil du site. Vous la recevrez  
directement par mail le 1er de chaque mois. 
 
 

Pour ceux qui préfèrent la version papier, quelques exemplaires seront disponibles à : 
• la mairie          • la boulangerie          • la supérette          • la médiathèque 

Tous les usagers du service payent une redevance assainissement en contrepartie du service rendu.  
Ils peuvent également, selon les cas, être redevables d’une Participation Financière à l’Assainissement  
Collectif (PFAC). 
 

Payer une redevance assainissement : 
Elle est calculée en fonction de votre consommation de m3 
d’eau potable. Elle est comprise dans votre facture d’eau et 
due pour tous les usagers du service assainissement. 

 
La Participation Financière à l’Assainissement Collectif 
(PFAC) est due par les propriétaires du foncier bâti  
(à usage privé ou professionnel) rejetant des eaux 
usées et soumis à l’obligation de raccordement.  
La PFAC s’applique aux projets de construction.  
Les tarifs sont définis par délibération des organes 
gestionnaires des réseaux collectifs en ce qui nous 
concerne, c’est la commune qui délibère. 

Prix du service assainissement collectif  

à Saint Denis :  

1,64€/m3 d’eau consommé. 

Tarifs PFAC 2024 : 
(applicable pour les permis déposés à compter du 01/01/2024) :  

• construction dans un lotissement : 2 500€ 

• construction hors opération globale : travaux réalisés 
par la collectivité, refacturés au  
pétitionnaire au coût réel des travaux engendrés 

 

 

À SAVOIR ! 

 

Selon le Code de la Santé Publique,  

chaque construction a l’obligation de se raccorder au réseau dans un délai de 2 ans maximum. 

https://www.areams.fr/nos-activites/mediation-familiale/


 

 
INFORMATIONS PRATIQUES 

RÉOUVERTURE DU POINT POSTE ET DU RELAIS COLIS 
 Depuis le 8 Janvier 2024, vous retrouverez tous les services de LA POSTE 

et MONDIAL RELAY dans notre supérette SPAR. 

Accessibles du lundi au samedi aux horaires suivants : 

• du lundi au vendredi de 8h30 à 13h00 et de 16h00 à 19h30 

• le samedi de 9h00 à 13h00 et de 16h00 à 19h30 

 
 
 

TRI À LA SOURCE DES BIODÉCHETS  
 

Depuis le 1er janvier 2024, le tri à la source des biodéchets est une obligation pour tous.  

Les biodéchets, c’est quoi ? 

les déchets de cuisine (épluchures, restes de repas…) 

et de jardin (feuilles, branchages, tontes…).  

La Communauté de communes accompagne progressivement  

la mise en place de ces solutions avec, en priorité, le déploiement du compostage de proximité : 

 Du compostage individuel, pour les habitats disposant d’un jardin 

 Du compostage partagé, pour les habitats collectifs ou habitats sans jardin 

 D’autres solutions de tri à la source et de valorisation des biodéchets existent :  

• le lombricompostage,  

• les poules,  

• le broyage,  

• le paillage 

• la tonte mulching pour les déchets verts…  

Pour plus d’informations :  
Service environnement – déchets :  
02 51 31 67 33 

SALLES COMMUNALES : TARIFS 2024 

Salle Rabelais 1 journée 2 journées 

Location Hiver 15/10 au 15/04 134,00 € 206,00 € 

Location été 16/04 au 14/10 111,00 € 154,00 € 

Verre de convivialité pour sépulture Gratuit pour toutes les familles 

Ménage supplémentaire forfait horaire 45,00 € 

Associations communales uniquement (réunions, AG…) Gratuit pour toutes les familles 

Caution de la salle remise des clés 300,00 € 

 Salle  

Ocarina 

Associations 

dionysiennes* 

(gratuité 2/an 

sauf net-

toyage) 

Tarifs dionysiens/jour 

Repas, fêtes privées, 

loto, bal, concours de 

cartes… 

Vins d'honneur, 

réunions, AG 

WE et 

fériés 
Semaine 

gratuit pour 

associations 

Salle   360 € 142 € 142 € 

Cuisine   130 € 130 € 130 € 

Sonorisation compris compris compris compris 

Nettoyage 85 € compris compris compris 

Nettoyage  

supplémentaire 

forfait horaire 

45 € 45 € 45 € 45 € 

Forfait VSD (mariage, fête, salon) 710 € 

Détail des autres salles  

sur notre site Internet :  

Accueil/Pratique/Locations de salles 



 

 

Mairie de Saint-Denis-la-Chevasse 

6 rue Abbé Pierre Arnaud 
85170 SAINT-DENIS-LA-CHEVASSE 

Tél : 02 51 41 48 48 
www.saintdenislachevasse.fr | www.facebook.com/stdenislachevasse 

Ouverture de la mairie :  
du lundi au vendredi de 9h00 à 14h00, les 1ers et 3èmes samedis de 9h15 à 12h00 

• 2 février : Portes ouvertes École  
Charles Perrault de 16h30 à 18h30  

 
 
• 4,5,10,11,12,17,18, 23 et 24 février : 
Représentations théâtrales | Art Scène | 

Salle Richelieu  
 
• 11 février : Bal | AFN – Atout Cœur | 
Salle Ocarina 

COMPTE-RENDU DU DERNIER CONSEIL MUNICIPAL 

À VOS AGENDAS !!! 

19 DÉCEMBRE 2023 
Complexe sportif : validation du marché de maîtrise d’œuvre  
Dans le cadre du projet de construction de la salle de sports, la maîtrise d’œuvre a été attribuée au cabinet PELLEAU 
& Associés d’un montant total (au titre de ses honoraires) de 425 725,19€ TTC comprenant les missions de base 
(conception, assistance, direction et contrôle), l’OPC (ordonnancement pilotage et coordination) et les missions com-
plémentaires (bureaux d’études techniques). Cette rémunération tient compte de la prime reçue pour la participa-
tion au concours (18 000€ TTC). 

Budget Primitif : ouverture de crédits 
avant le vote du budget primitif 

Afin d’assurer le bon fonctionnement des  
services avant le vote du budget primitif 2024, le 
Conseil Municipal accepte à l’unanimité  
d’engager, liquider et mandater les dépenses 
dans la limite des crédits suivants : 

Convention de mise en place d’un dispositif de fi-
nancement des moyens mis en œuvre pour la lutte 
contre les dépôts sauvages 

La Communauté de Communes Vie et Boulogne (CCVB) et la  
commune, selon leurs domaines respectifs de compétences, 
peuvent intervenir dans la lutte contre les dépôts sauvages.  
La CCVB met en place un partenariat (au nom des communes 
adhérentes) avec la société CITEO qui pourra ainsi :  
•établir et mettre en œuvre le Plan de Lutte contre les  

Déchets Abandonnés (PLDA) 

•opérer un suivi des dépenses et des opérations au titre de la 

Convention LDA et assurer le reporting auprès du Responsable 

du groupement. 

Achat et cession d’un véhicule communal 
Depuis 2003, la commune était propriétaire d’un véhicule Re-

nault Trafic qui n’est plus en mesure de rouler. Il a donc été si-

gné l’achat d’un nouveau véhicule pour le service technique 

auprès du garage BEAUVOIS AUTOMOBILES (via le Garage 

BOUYER) pour la somme de 30 740,16€ dont une prime à la 

conversion de 7 000€, soit un prix à payer de 23 740,16€ TTC.  


